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INNERGEX PARVIENT A DES ENTENTES À PROPOS DE MODIFICATIONS 

À CERTAINS PROJETS HYDROÉLECTRIQUES EN COLOMBIE-BRITANNIQUE 

 

LONGUEUIL, Québec, le 27 mars 2014 – Innergex énergie renouvelable inc. (TSX: INE) (« Innergex » ou la 

« Société ») est parvenue à des ententes avec BC Hydro à propos du Projet hydroélectrique Upper Lillooet, composé 
des projets hydroélectriques au fil de l’eau Upper Lillooet River, Boulder Creek et North Creek, en Colombie-
Britannique. 
 

En vertu de ces ententes : 
- La puissance installée accrue du projet hydroélectrique Upper Lillooet River est confirmée à 81,4 MW; 
- La puissance installée accrue du projet hydroélectrique Boulder Creek est confirmée à 25,3 MW; 
- Le projet hydroélectrique North Creek de 16,0 MW est annulé. 

La Société avait demandé à BC Hydro son consentement à ces modifications au début de 2013. 
 

En vertu de ces ententes entre la Société et BC Hydro, la mise en service du projet Boulder Creek aura lieu au plus 
tôt à partir du 1

er
 juillet 2016. 

 

À propos d’Innergex énergie renouvelable inc. 

Innergex énergie renouvelable inc. (TSX: INE) est un chef de file canadien de l’industrie de l’énergie renouvelable. 
En activité depuis 1990, la Société développe, détient et gère des centrales hydroélectriques au fil de l ’eau, des 
parcs éoliens et des parcs solaires photovoltaïques et elle exerce ses activités au Québec, en Ontario, en Colombie-
Britannique et dans l’Idaho, aux États-Unis. Son portefeuille d’actifs comprend actuellement : i) des intérêts dans 
32 centrales en exploitation d’une puissance installée nette totale de 672 MW (puissance brute de 1 164 MW), dont 
25 centrales hydroélectriques, six parcs éoliens et un parc solaire photovoltaïque; ii) des intérêts dans cinq projets en 
développement ou en construction d’une puissance installée nette totale de 210 MW (puissance brute de 321 MW), 
pour lesquels des contrats d’achat d’électricité ont été obtenus; et iii) des projets potentiels d’une puissance nette 
totale de 2 900 MW (puissance brute de 3 125 MW). Innergex énergie renouvelable inc. est notée BBB- par S&P et 
BB (élevé) par DBRS (notation non sollicitée). 
 

La stratégie de création de valeur pour les actionnaires de la Société est de développer ou d’acquérir des 
installations de production d’énergie renouvelable de grande qualité qui génèrent des flux de trésorerie constants et 
un rendement sur le capital élevé, et de distribuer un dividende stable. 
 

Information prospective 

En vue d’informer les lecteurs sur les perspectives d’avenir de la Société, ce communiqué contient de l’information 
prospective, laquelle se reconnaît généralement à l’emploi de termes tels que : « prévu », « pourrait », « devrait », 
« estime », « anticipe », « planifie », « prévoit », « intention » ou « croit », ou d’autres termes semblables indiquant 
que certains événements pourraient se produire ou pas. Elle exprime les projections ou attentes de la Société à 
l’égard d’événements ou de résultats futurs, en date du présent communiqué. Les risques importants et les 
incertitudes importantes pouvant entraîner un écart considérable entre les résultats et les développements réels, 
d’une part, et l’information prospective présentée dans ce communiqué, d’autre part, sont expliqués dans la Notice 
annuelle de la Société sous la rubrique « Facteurs de risque » et comprennent, sans s’y limiter : la capacité de la 

Société à mettre en œuvre sa stratégie; sa capacité à accéder à des ressources en capital suffisantes; les 
fluctuations des régimes hydrologiques, éoliens et solaires; les délais et dépassements de coûts dans la conception 
et la construction de projets; la capacité de développer de nouvelles installations; et la variabilité du rendement des 
installations et les pénalités afférentes. Bien que la Société soit d’avis que les attentes exprimées dans l’information 
prospective sont fondées sur des hypothèses raisonnables et valides, les lecteurs de ce communiqué sont mis en 
garde de ne pas se fier indûment à cette information prospective, car il n’existe aucune garantie qu’elle s’avère 
correcte. La Société ne s’engage nullement à mettre à jour ni à réviser l’information prospective pour tenir compte 
d’événements ou de circonstances postérieurs à la date du présent document ou par suite d’événements imprévus, à 
moins que la Loi ne l’exige. 

– 30 – 

Pour plus de renseignements, veuillez contacter : 

Marie-Josée Privyk, CFA, PAPPD 
Directrice – Relations avec les investisseurs 
450 928-2550, poste 222 
mjprivyk@innergex.com 
 
www.innergex.com 
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